
 

Camping le Tiradou                   
                                                                               

                                                                                 Règlement intérieur    
 

 
1°) Conditions d’admission 
Pour être admis à pénétrer, à s’installer et séjourner sur le terrain de camping, il faut y avoir été autorisé par 
son gestionnaire ou son représentant, qui a pour obligation de veiller à la bonne tenue et au bon ordre du 
terrain de camping ainsi qu’au respect du présent règlement intérieur. 
Le fait de séjourner sur le terrain de camping implique l’acceptation du présent règlement et l’engagement  
de s’y conformer. 
 
2°) Formalités de police 
Toute personne devant séjourner, au moins une nuit dans le terrain de camping, doit au préalable présenter 
au gestionnaire ou à son représentant ses pièces d’identité et remplir les formalités. 
Les mineurs non accompagnés ne sont pas admis. 
 
3°) Installation 
La tente, la caravane ou le camping-car et le matériel doivent être installés à l’emplacement indiqué par le 
gestionnaire ou son représentant. 
 
4°) Bureau d’accueil 
Il est ouvert de 8 h 00 à 20 h 00. On y trouvera tous les renseignements sur les services du terrain de 
camping ainsi que toutes les adresses pouvant s’avérer utiles. 
 
5°) Redevances 
Les redevances sont payables au bureau d’accueil. Leur montant fait l’objet d’un affichage à l’entrée du 
terrain de camping. Les clients sont invités à prévenir, la veille, de leur départ.  
 
 
6°) Bruit – Respect du voisinage 
Les clients sont priés d’éviter tout bruit et discussion qui pourraient gêner leurs voisins. Les appareils 
sonores doivent être réglés en conséquence. La fermeture de portières et de coffres doit être aussi discrète 
que possible.  
                                      Le silence doit être total entre 23 h 00 et 7 h 30. 
A partir de 23 h 00, les enfants et les adolescents doivent être obligatoirement avec leurs parents.  
Les éclairages individuels doivent avoir une puissance limitée pour ne pas gêner le voisinage. 
 
7°) Animal 
Les chiens et autres animaux de compagnie ne doivent jamais être laissés en liberté. Ils ne doivent pas être 
laissés seuls en l’absence de leur maître. Les chiens de 1ere et de 2eme catégories ne sont pas admis. 
Il en est de même pour tout chien n’appartenant pas à ces catégories mais qui, par son aspect ou son attitude, 
serait susceptible de déranger, de troubler ou d’impressionner les résidents. Les maîtres sont civilement 
responsables de leur animal. Un carnet de vaccinations à jour doit être présenté à l’arrivée, au gestionnaire 
ou à son représentant. 
 
8°) Visiteurs 
Le résident du terrain de camping peut recevoir des visiteurs. Leur accès au camping et à ses installations est 
soumis à l’autorisation du gestionnaire. Quand celle-ci est donnée, les visiteurs déposent leur identité au 
bureau et s’engagent à respecter le présent règlement intérieur. Cet accès est soumis à redevance(au delà 
d’une heure). La voiture des visiteurs n’a pas accès au terrain de camping. 
 



 
 
9°) Circulation et stationnement des véhicules 
Les véhicules doivent strictement respecter une vitesse limitée à 10 km/h à l’intérieur du terrain. La 
circulation est interdite entre 22 h 30 et 8 h 00. Seuls les véhicules appartenant aux clients peuvent circuler à 
l’intérieur du terrain. Le stationnement ne doit, ni entraver la circulation, ni gêner l’installation de nouveaux 
arrivants. Entre 22 h 30 et 8 h 00, les véhicules doivent utiliser le parking extérieur.  
 
10°) Tenue et aspect des installations 
Chacun est tenu de s’abstenir de toute action qui pourrait nuire à la propreté, à l’hygiène et à l’aspect du 
terrain et de ses installations. Il est interdit de jeter des eaux usées sur le sol ou dans le ruisseau. Les ordures 
ménagères doivent être triées et déposées dans les conteneurs, dans le respect des règles qui y sont affichées. 
Le lavage est interdit en dehors des bacs prévus à cet effet. Les plantations doivent être respectées. Il est 
interdit de planter des clous dans les arbres, de couper des branches et d’accrocher des fils à linge sur les 
haies et les jeunes arbres. Il n’est pas permis de creuser le sol. Toute dégradation commise à la végétation, 
aux clôtures, au terrain ou aux installations du terrain de camping sera à la charge de son auteur. 
L’emplacement mis à la disposition pour le séjour devra être maintenu dans l’état dans lequel il a été 
trouvé à l’arrivée dans les lieux. 
 
11°) Sécurité – Incendie 
Tout feu ouvert est rigoureusement interdit. Les réchauds doivent être maintenus en bon état de 
fonctionnement et ne pas être utilisés dans des conditions dangereuses. En cas d’incendie, il faut en aviser 
immédiatement le gestionnaire. Les extincteurs doivent être utilisés en cas de nécessité. 
 
12°) Sécurité – Vol 
Le gestionnaire a une obligation générale de surveillance du terrain de camping. Le client garde la 
responsabilité de sa propre installation. En tout état de cause, il est invité à prendre les précautions 
habituelles pour la sauvegarde de son matériel. 
 
13°) Sécurité – Jeux 
Les installations de jeux doivent être utilisées par les enfants sous la surveillance et la responsabilité de leurs 
parents et dans le respect de l’affichage propre à ces installations et en particulier quant à l’âge autorisé. 
Aucun jeu violent ou gênant ne peut être organisé. La circulation en bicyclette doit se faire à vitesse 
raisonnable, sans dérapage sur le revêtement bi-couche des chaussées. Les enfants doivent toujours être sous 
la surveillance de leurs parents. 
 
14°) Piscine 
La piscine est non surveillée. Les calecons et shorts de bain sont interdits. La douche est obligatoire. Le 
port de chaussures, les grosses bouées, les masques, les tubas, les palmes, les cigarettes, les boissons et la 
nourriture sont interdits dans l’enceinte de la piscine. Les enfants sont sous la surveillance et la 
responsabilité de leurs parents. Le règlement est affiché à l’entrée de la piscine et doit être 
scrupuleusement respecté. 
 
15°) Affichage 
Le présent règlement est affiché au bureau d’accueil. Il est remis au client à son arrivée. 
 
16°) Infraction au règlement intérieur 
Dans le cas où un client perturberait le séjour des autres clients ou ne respecterait pas les dispositions du 
règlement intérieur, le gestionnaire pourra résilier le contrat. En cas d’infraction grave ou pénale, le 
gestionnaire pourra faire appel aux forces de l’ordre.  
 
 
                                                                                       Saint Vincent de Cosse, le 10 Janvier 2006   
    
                                                                                      Le gérant, 


